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être désavoués et annulés à. toutes ti,- qae dle di-oit par' le
Comité d'organisation et de législation.

COMITiÈ SI>ÉCAL I)'OlIGANISATIO N ET DE LÉGISLATION.

L'Union Franco-Canadienne comprend, entre autres, un co-
mité' spécial, appelé" "Comité d'organisation et de législation .-

Ce comité se compose comme suit:
1"' Monsieur Gusta re Lamnothe, aý ocat, C. 'i., Nloiitral
2' M. le Dr.J. T Desroches, membre du conlseil i'llgiène de

de la province. de Québec, Montréal:
:3'~ M. 1-. V. Iyotte, iibi'aire-Cditeur, fii.Ili v ièes:
4" iMoiniteur C. J. Mlagnian, publiciste et prot'essci à l'Ecule

Normaile Lavai, Québec;
-50 M. le i)r S. Bouclier, Monitréal:
6<' Mionsieur J. M. Amédée Denault, L. L. B., iulic-ist&.,

Mon tréa! ;
7* MIonsicur L. G. 4obiilard, ex-inspecteur d'écoles et -secré-

taire géi.éral de 1213. F. C., Montr'éal.
Ce noi-re peut être porté à douze, à la discrétion (lu comité

d',9rgar;nis.ttion et de législation, de façon à assurer une repré-
sentationi plus complète et équitable de tout le Canada français.

- Li- comité, d'organisation et de législation s'occupe de-
toutes le.i questions concernant:

I La propagande à faire en faire en faveur de l'Union
Franco-Canadienne, au moyen de la publicité et dles confé-
rences;

20 Le développement de l'éducation morale et intellectuelle
des mem bres de l'Union Franco-Canadienne,,

30 La révision de la législation adoptée par le Cons-eil Géné-
ral en aitiendemient, des constitutions et règlements dle l'associa-
tion

40 L'adoption de règlenients pour son opération régulière et
sa régie interne, y compris le choix de ses officiers, etc.

Le prêsi<hnt et le secrétaire de ce comité ont seuls le dr-oit
d'autoriser le paiement des sommes votées par le comité d'or-
ganisation et de législation.

Les membres de ce comité sont nommés à vie et ne peuvent
conséqueintn> être remplacés que dans les cas suiv'antes:

1' Au ca de décès
20 Au ca s (le radiation de la liste des membres pour quelque

cause que cc soit;


